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RESTITUTION DE L’ÉVÉNEMENT PARTICIPATIF CITOYEN 

SUR LA LUTTE CONTRE LA FAIM  

ORGANISÉE PAR LA DÉLÉGATION ACTION CONTRE LA FAIM 

DU VAR  

 
LE 18 MAI 2019 

 A LA MEDIATH7QUE DE CLOS SAINT LOUIS A LA SEYNE SUR MER SUR LE THEME 

« AGROECOLOGIE ET SECURITE ALIMENTAIRE » 

 

 

DÉROULEMENT GÉNÉRAL 

 

Nombre de personnes présentes 

 

 19 participants : délégué.es et bénévoles d’Action contre la Faim 

 

 1 organisatrices : déléguée Action contre la Faim Var  

 

o Zépur Blot 

 

 1 intervenante : 

 

o Céline Sinitzky Billard 

 

 2 modérateur/rices : 

 

o Zépur Blot 

o Elodie Jouan 

 

 

Rappel du programme de la consultation  

Nom des intervenants et ordre d’intervention  

 

Rappel du programme de la consultation :  
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 Présentation de l’objectif de la séance, de la structure et des animateurs : Zépur Blot – 

déléguée Action contre la Faim Var 

 Présentation du G7 et de ses enjeux - Céline Sinitzky Billard 

 La Faim : source et conséquence d’inégalités - Céline Sinitzky Billard 

 Agroécologie et agriculture paysanne des éléments de réponse? - Céline Sinitzky 

Billard 

  Questions/Réponses - Céline Sinitzky Billard 

 Débats par petits groupes  

 Restitution et discussion - Céline Sinitzky Billard 

 Conclusion - Zépur Blot – déléguée Action contre la Faim Var 

 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES 

 

Q : question / R : réponse / I : intervention 

 

Résumés des interventions des expert.es 

I : L’objectif de cette séance est de vous présenter une thématique illustrant le lien entre faim 

et inégalités, et les enjeux existant autour de cette thématique au G7 afin de la remettre en 

perspective avec l’actualité politique. La thématique choisie par la délégation du Var est celle 

de l’agriculture, thématique au cœur du mandat d’Action Contre la Faim. 

 

1. La réunion annuelle du G7 

a. Présidence tournante, cette année France, l’année dernière Canada et l’année 

prochaine aux Etats-Unis 

b. Présidence française = opportunité particulière pour les ONG d’investir les 

discussions et essayer de pousser les négociations vers nos sujets d’intérêts.  

c. Participation des ONG française coordonnée par l’association Coordination 

Sud et ONG des 7 pays s’organisent entres elles sous la « Global Task Force » 

et se rencontrent une fois par an (rencontre février)  

d. En juin, organisation d’un sommet de la société civile (associations) en amont 

du G7, moment d’échange autour des demandes de la société civile et des 

sujets d’importance.  

 

2. Les inégalités 
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a. LA FAIM : inégalité ne permettant pas d’avoir accès à une nourriture en 

quantité et qualité suffisante pour vivre.  

b. Si la faim est une inégalité qui en engendre également d’autres. Ainsi, les 

enfants correctement alimentés ont 33% de chances en plus d’échapper à la 

pauvreté une fois adulte. Les populations sous-nutries ont plus de risque de 

tomber malade, et d’être touchées par des pandémies comme le choléra.  

c. Causes multiples (pauvreté, conflits, réchauffement climatique) 

majoritairement engendrées par les pays du G7, premiers vendeurs d’armes au 

monde et émetteurs de plus de 30% des émissions de gaz à effet de serre.  

 

3. La faim augmente de nouveau depuis 3 ans 
a. 821 millions de personnes soit 1 personne sur 9 qui souffre de la faim dans le 

monde 

Q : Pourquoi cette hausse des chiffres ?  

R : Conflits, phénomènes climatiques, ralentissement de l’activité économique et donc 

difficultés pour les petits producteurs de vivre de leur activité, accaparement des 

terres, fluctuation des prix, etc.  

 

4. Inégalité de répartition de la faim 
a. L'Afrique reste le continent le plus touché par la sous-alimentation   

b. Sous-alimentation et insécurité alimentaire grave en augmentation dans 

presque toutes les sous-régions. 

c. Amérique latine = chiffres montrent une augmentation. 

d. Tendance à la baisse qui caractérisait l'Asie jusqu'à récemment semble achevée 

(11,4 % sous-alimentée = 515 millions de personnes)  

 

5. La fin de la faim 
a. Un défi commun G7-société civile : assurer une sécurité alimentaire et 

nutritionnelle durable pour une population mondiale de plus en plus croissante 

et urbanisée dans un contexte de réchauffement / dérèglement climatique. 

b. MAIS Désintérêt pour l’agriculture depuis le début des années 1980. 

Démarche nouvelle vers de l’agriculture industrielle. 

c. Démarche tournée vers la quantité et non la qualité nutritionnelle. 

 

6. Défis à relever 
a. Défi alimentaire : nourrir 9 millions de personnes d’ici 2050, population 

concentrée aux régions vulnérables aux changements climatiques et aux villes  

b. Défi environnemental : dégradation de l’environnement et raréfaction des 

ressources naturelles contributif au changement climatique, entre 35 et 122 

millions de personnes supplémentaires souffrant de la faim. 
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DÉBAT SUR LES PROPOSITIONS 

 

Recueil d’idées 

Constats, points de convergences globaux, liste des 5 recommandations principales 

 

1. Améliorer la formation et l'information des populations par rapport à la 

production alimentaire durable Vs la production alimentaire industrielle. 

 
a. Développer en particulier les initiatives liées à la sensibilisation des enfants. 

 

2. Privilégier l'aide internationale sous la forme d'aide au développement de 

l'agriculture locale (agriculture durable) plutôt que la distribution de 

nourriture. 

 
a. L'efficacité à moyen terme de la distribution alimentaire massive est remise en 

question du fait : 

- de l'inadéquation potentielle avec les modes/cultures alimentaires locales 

- du risque de perturbation des équilibres locaux dans la production de denrées 

agricoles 

 

3. Prise en compte des conclusions du rapport Schutter de 2009 pour un autre 

mode de production agricole. 
 

a. En finir avec les idées reçues sur la nécessité de privilégier les modèles 

productivistes pour nourrir la population mondiale croissante  

 

Annexe 

Liste de toutes les recommandations discutées en sous-groupes :  

a. Financement de programmes pour le développement de la condition des femmes 

b. Encourager l'agriculture locale elles produits locaux à l'échelle nationale 

c. Encourager la mobilisation citoyenne 

d. Promouvoir une meilleure répartition des investissements des bailleurs 

 


